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No 525 A. E. - Par àrrêté du commissaire de la 
République au T<lgo p. i. en date du: 

. 2 octobre 1943. - Les dispositions de l'arrêté gé­
'néral no 3215/F. du 8 septembre 1943 sont rendues 
:applicables au Togo, 

ARRETE N0 3215 f, da 8 septembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVAUER OE :L.A l.ÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouvel"­
nement général de t'A. 0, F. et les textes qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 11 juH1et 1938 orgal'iisant la nation en 
t.emps d~ guerre; 

Vu l'arrêté général du 11 avril 1942 promulguant on A.O.F. 
la loi du 14 mars 1942 codifiant dans les' territoires relevant 
dù secrétariat d'Etat aux colonies": 10 - la réglementation 
de jl impCirtation, de l'exportation, de la circulation, de la 
détention) de l'utilisation, de la mise èn vente de tou~ -produits) 
matières, objets et denrées nécessajres aux besoins de ces" 
terd,toires; 20 - "Ja réglementation des prix; 

Vu les arrêtés généraux du 13 juillet 1942, du 31 décembre 
1942 et du 3 mai 1943 'sur l'application de la loi d" 14 mars 
1942 en A. O. F,; , 

ARRETE: 

Prix-limites· 

,AIHICLE PREMIER. - Sont interdites ~n A. O. F. 
les l'entes de marchandises, produits, denrées, objets 
etc..., vendus en l'état et salis transformation, au-dei;, 

,&us des prix-jimites qui seront déterminés dans les 
conditions fixées ci-après. , 

La présente réglementation Ile s'applique pas, aux 
ventes des produits de",tinés à l'exportation. 

ART. 2, - Les' prix-limités de vente en gros' et 
au détail des marchandises <lU produits d'origine' 

!<lcale nOll destinés à l'exportation énumérés au ta­
bleau 1 ci-annexé seront soit fixé", sûit homologués 
par les gouverneurs ,après avis de la, commission 
locale des prix, 

ART. 3, -. Les prix de vente au détail des mar­
chandises, produits etc .. '. visés il l'article 1ec (à l'ex­
ception de ceux énumérés au tableau 1) sont. déter­
minés par la méthode dite des taux-limites de marque 
brute <dans les conditions fixées aux articles 7, 8, 
9 et 11. 

Le taux de marque brute est le rapport existant 
entre d'une part: la différence entre le prix de vente 
au détail ~t le prix de revient licite tel qu'li est 
défini aux articles 5 et 6, d'autre part: le prix de 

i 	 vente au détaiL 

Exceptionnellement le prix de velite de certaines 
marchandises flU de œrtains produits ponrra être 

1 rendu libre par décision du go~verneur général dans 
~: chaque cas de l'espèce. 

ART. 4. -,. Les prix-limites des produits industriels 
fabriqués à la ool"nie et des produits ayant subi 
une transformatÏ<on à la colonie sont fixés {lU homo­
logués par les gouverneurs, dans chaque oolonie, 

1 	 d'àprès les prix de revient et après avis de la oom· 
mission· des prix. 

Il pourra en être d~même pour les prix-limites 
des produits fabriqués par des artisans sur décision 
des gouverneurs. 

Prix de revient licite 
(importatioJ18) 

ART. 5. ;- Le prix de revient licite des marchandises 
,ou produits importés est déterminé, en tenant compte 
exclusivement <ks éléments suivants dont chaéun devra 
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ètre justifié par des factu,es, récépissés, lettres de 
voiture, bordereaux 'de frais ou autres pièces camp· 
tables faisant liai: 

10 - prix d'achat licite facturé par le fournisseur, 
esoompte pour prompt paiement' non déduit, remises 

, commerciales déduites; 

, 20 - débours supportés jusqu'à l'embarquement 

igclus tels que les frais de manutention, de transport, 

<;I,e, transit et de gardiennage, les taxes et droits 

divers, les assurances terrestres de guerre, à l'exclu· 

sion de' toute rémunération des' int:ermédiaires, man­
dataires, représentants, oourtiers, bureaux d'achats, etc:"; 

30 - frêt et assurances de transport maritime et 

de guerre jusqu''!u port maritime de débarquement 

final; 


40 ~ oommission forfaitaire d'intermédiaire et 

d'achat, calculée à raison de 30/0 au maximum sur 

les éléments des nOS 1 à3 inclus; , 


.: . 50, - dro.~ts de porte, taxes acces~,oires~; 1 
1 

60 - taxes de port, de' wharf, frais de débarquement, 1 

frais de stationnement, de transbOrdement, de manu· 
tention, de transport supportés depuis le débarque. 
inent jusqu'à la mise en magasin de gros de l'impor. 
Ü,teur di,ect au port maritime final de débarquement 
,<i!l jusqu'au quai de 'départ en cas de transit vers 
.l'intérieur ; 

70 - frais de manutention, de transport et d'as· 
surances·transporf et de guerre des emballages lors· 
que ceux'cl oittété envoyés ou sont retournés au 
fournisseur, à l',exclusion des frais pour la consi· 
gnation, 'mais y oompris la location de ces embal· 
lages. Les, frais de location des emballages ne pour· 
~pnt, en aucun cas, ,'excéder, un pourcentage de la 
valeur de ces emballages,' pourcentage fixé par les 
gouverneurs dans, chaque oolonie. Dans tous les cas' 
,le produit de la rérupération des emballages doit 
être déduit; 

','8o - frais' de manutention', de transport et' ,d'as· 
surances·transport, " jusqu'au magasin principal de 
vente' ou au lieu' de livraison pour les marchandises 
vendues ou, expédiées à l'intérieur hors du port mari· 
time de débarquement final. 

Lorsq~e les produits et marchandises importés sont 

achetés par l'intermédiaire du comité du éommerce 

extérieur, le 'prix de cession fixé par le Gouveniement 

géné~ai remplac~ le ·t~tal dès éléments .1, à 4 inclus 

augmenté, s'il y a lieu, des éléments 'du' no 5 et 

de ceux du nO 6,.1,~rsque ces derniers, éléments entrent 

dans la oomposition' du prix de cession. 


(Origine locale) 

:' Ain. 6. :.,... L~ p~ix de revient iicite des marchandises 
O,U produits d'o!jgine loçaleest, détermine en tenant 
oompte ,exclusive'ment des éléme~tssuiva~ts' quide'. 
\/TV'Int ptrp' PO"!llpmpn+ ;l1o;:+ifipo;: n!lr n,pO;: ni~rpo;: IV)mn. 

10 ~ prix d'achat licite facturé par le producteur 
ou le fabricant, escompte pour prompt paiement fion 
déduit, remises oommerciales déduites;, 

20 - frais de manutention, de transport et d'as· 
surances·transport et de guerre des emballages 10[$· 
que ceux·ci ont été envoyés ou SOli! retournés au 
fournisseur, à J'.exclusi-o.q des frais pour la cQnsi~ 

gnation mais y oompris la location de ces :emballages. 
Les frais de )ocation des emballages ne pourront, en 
aucun,' cas, excéder un 'pourcentage de la valeur de 
ces ,emballag,es, pourcentage qui sera fixé par les 
gouverneurs dans chaque colonie, Dans tous les cas 
le ,produit de la récupératiori des emballages dM 
être déduit; 

30 - frais de manutenüon' et d'assurances·transport 
jusqu'au magasin de vente ou au' lieu de livraison, 

Marge limite de marque brute 

ART. 7. - La' marge limite de marque brllte' est 
la différence maxima autorisée entre le prix de vente 
au détail et le prix de revient licite. 

Cette marge limite oouvre, 'Outre le bénéfice, tous. 
les frais qui grèvent les ',produits, et marchandises 
jusqu'à la vente au oonsommateur et qui ne sont 
pas oompris dans les éléments énumérés aux articles 
5 et 6 ci·dessus, notamment ,: 

les ,frais génçraux, englobant les frais généraux 
proprement dits, les faxes ft redevances payées aux 
chambres de oommerce ou autres organismes profes· 
sionnels, etc.. ;; 

les ,pertes, de' quelque nature qu'elles Soient, les 
avaries, le vol, l'in6endie, la casse, le ooùlage'; ~tè; .. , 
à l'exception des risques de guerre; 

les remises; 

les frais définitifs résultant de la oonsignation des 
emballages; 

le ']:,"oduit ,de 'la t!lxe sur les transactions au taux 
de 20/0 prélevée aux, divers stades, des opéràtions, 

Taux·limites dil marque brute 

ART. 8. - Les taux· limites de marque brute définis 
à l'article 3 ci·dessus sont fixés au tableau Il" 2 
ci·annexé. 

Détermina/ion des prix·limites de vente 
aa' port de débarquement final 

ART. 9. ,- Le prix ,de vente au détail au port 
maritime 'de débarquement 'final s'obtient par l'ap­
plication des taux-limites de marque brute, aux élé­
htents du prix de revient licite nOS 1 à 7 il1clus, 
énumérés' à l'article 5 et aux éléments nOS l'et 2 
énumérés à l'article 6. 

ART. in. ~'Les ,. prix'limites' de vente en, gros 
(P~lItrp.;: (';nmmprr~nh:;' ~11 nnrt m;Jritim.p rJp rJphar. 
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de v,ente au détail au port maritime de débarquement 
final, diminués d'une remise 'dont le minimum est 
fixé au tableau no 2. 

.' En cas d'intervenüon d'un ou plusieurs iiJtermé­
diaitesentre le grossiste et le 'détaillant, la remise 
accordée par le grossiste est partagée e,ntreles inter­
médiaires .et le détaillant. 

. Détermination des prix-limites de velite 
d{lIts les localités situées en dehors du port 

de débarquement final , 

ART. 11. - Le prix-limite de vente au détail dans 
les localités situées en dehors' du port maritime de 
débarquement final s''Übtient én' ajoutant aux' prix 
fixés dans ce port les éléments du prix de revient 
nO 8 de l'artide 5, nO 3 de l'article 6, la, -valeur de 
ces derniers éléments p'Üuvant être majorée d'un pour­
centage ,d'Ont le taux sera fixé dans chaque oolonie 
par arrêté des g,ouverneùrs. 

ART. 12. - Les prix-limites de vente en gros ,à 
<l'autres commerçants dans les localités visées, à l'arti-' 
de précédent sont ,établis d'après les prix-limites 
de, gros au port maritime de débarquement final 
iugmentés des mêmes élé'!1ents que ci-dessus, dont 
la valeur pourra être majorée dans les mêmes con­
ditions. 

Dispositlons particulières' 

ART. 13. Les prix de vente au détail par unité 
90nt arrondis au décime le plus proche pour les 
prix inférieurs à cent francs, aux cinquante centimes, 
les plus proches pour' les l'ri" égaux ou supérieurs 
à cent francs ,et inférieurs à: cinq cents ·francs, au 
franc le plus pr,ache pour les prix _égaux ou supé­
rieurs à cinq cents ~raitcs. 

ART. 14. - Les f,onc!ionnaires qualifi~s, par déci­
- sion du g'Üuverneur dans chaque colonie, pour exeréei 

le aontrôle vérifieront les prix effectiv,ement pratiqués 
par les commerçants. Ils pourront se faire présenter 
les pièces comptables nécessaires au contrôle, nofam­
ment 'les factures, que les gmssistes. s'Ont dans l'obli­
gat>on de délivrer aux autres. commerçants avec la 
inent1Qndu prix de vente au détail au port maritime' 
de débarquem.ent fina!.et la remise accordée. 

Les f'Üncti'Ünnaires chargés du contrôle sont tenus 
de garder secrets les renseignemerts qu'ils auront 1'11 
recueillir dans l'exercice de leut~ànction. 

: ART. 15. .- Les infractions ilUl( dispositions du 
présent arrêté tombent sous le coup des dispositions 
légales ou réglementaires qui sanctionnemnt les 
infractions à' la, réglementation, aU contrôle et à la 
stabilisation des prix., 

Dispositions transitoires 
ART. 16. - 10 - Les prix de vente des produits et 

marchandises susceptibles d'être déterminés par .la 
'méthode des taux de marque et qui auraient été 
régulièrement homologués 'par les gouverneurs avant 
le premier septembre 1943 resteront valables. Les 
quantités, métr'ages, etc... des pr,oduits et marchan· 
dises, pour lesquels le prix régulièrement homologué 
oonstituera le prix maximum licite, devront être suivis 
spécialemént dans une comptabilité-matière jusqu'à 
épuisement du stock dont les prix ont été homologués. 

20 - Les prix de vente des pmduits et marchan­
dises ,en stock au 1" septembre 1943 et qui n'auraient 
pas été régulièrement homologués à cette date seront 
obligatoirement déterminés par ,la méthode des taux 
limites de - marque brute; il en sera de même pour 
les prix des pmduitset marchandises arrivant' à la 
oolonie après,- le- le.' septembre 1943. 

30 - Les prix régulièr,ement bomologués enjre le 
.1" septembre 1943 et la date de la. publication du 

,présent arrêté seront r,evisés et déterminés 'conformé­
ment àu -présent texte, sans que toutefois le prix 
revisé puîsse être supérieur au prix-limite horhoIogué. 

ART. 17. - Pour les produits et marchandi.ses non 
, spécifiquement désignés au tableau 2 ou qui ne ren­

1 trent pas normalement dans les rubriques généralès 
:: « articles non dénommés » des catégories indiquées 
l'au . même tableau, les prix-limites de vente conti­
,1 

li 

nueront à êtr,e fixés par les g-ouverneurs suivant la 
méthode de l'homologation. 

Des arrêtés du gouv·erneur général fixemnt pério­
diquement, sur la propositi,ondes gouverneurs, les 
taux de marque brute pour les articles ne figurant 
pas au tableau 2 annexé au présent arrêté. 

ART. 18. - Des instructions du gouver!Ù'ur général 
fixeront les modalités d'application du présent arrêté 
qui sera publié selon la procédure 'd'urgence. 

Dakar, le 8 septembre 1943. 
P. COURNARIE. 

TABLEAU No 1 

TABLEAU des produits et marchandises d'origine 
locale non destinés 'à l'exportation dont les prix 
limites sont fixés ou homologués, par les gouver­
neurs après avis des commissions des prix. 

10 .- painJ 

20 - mil, riz, maïs,manioc et autres produits pour 
la eonsommation indiRène courante, 

30 - légumes, pommes de terre, 
40 - viande de boucherie et de porc, 
50 - volaille, 
'60 -- poisson, 
70 - œufs, 
80 - lait, beurre. 

http:fina!.et


,<.' • 
• - - ~. < '-';­

NUMERO "SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE OU TOGO 4 odobre 1943 

TABLEAU Nu:2 

Taux-limite de ftlarque brute 

1. - Alimentation 

i 

, 

: 

. 
Farine de froment 

Biscuits de mer dits de traite 

Pâtes alimentaires . 

Riz et céréales de remplacement 

Sucres 

lait concentré non-sucré 

lait ',en poudre 

Beurre 

Fromage , , .. " 


"Huiles - Margartnes, - Corps gras 
, légumes secs dénommés: haricots, pois cassés, pois chiches ­

lentilles 
légumes secs non-dénommés 


" Pommes de terre 

1 Oignons Aulx .. 


légumes frais 1/2 gros à compter d'une caisse' poids d'origine mar­
1 ""chandise saine , ' ," , 
i Fruits secs ,. , , , , , 
i ,Fruits frais [/2 gros à compter d'une caisse poids d'origine mar­

chandise saine . . . . , . 
Coriserves de légumes 


',- de viandes 

- de poisSons . _ . , 


Poisson fumé" salé - séché . 

Oeufs d'importation . ., . . 

Saucisson -, poitrine salée, salaisons, charcuterie fabriquée 

Jambou en boît~, salé, fumé (à détamer). 

Sel fin d'importation . . . , , . . . . . , . ' 

Confitures - épices·- miel à détailler - thé - café - ,cacao ­

chocolat - articles de consommation non dénommés 

Z. - Liquides" 

Vinaigres - Eaux minérales ".' . 
Bières - limonades eaux gazeuses, apéritifs (marchandises en caisse 

d'origine) . . , . . . . . . . . . , . . . 
,Vins de liqueurs apéritifs en fûts ou en bouteilles . 
Vins fins - Champagne - Mousseux . '. 

Rhum - Eaux de vie 

Cognac - Annagnac - Liqueurs 

Autres 

Vins ordinaireS en fûts - le litre nu 

Vins ordinaires en fûts, emballage perdu 

Vins séledionnés "n filts, le litre nu , . . 

Vins sélectionnés ·en fûts, emballage perdu 


3. Tissus dits pou~ indigènes 
1~ (coÙJfIs - rayonne, ~ fibranne paré ou;" méll1Jtgée) 

Crétonnes écrues ou blanchies 

Percales, calicots, shirtings . ' , 

Roums, guinées, sucrelons, thévaly, toiles bleues ou de couleurs, 


'bandes indig,ènes. wrs """ 
Toiles dites avion, nationales, y compris toile de lin . 
Drills blancs ou kakis, bleu , . . . , 
Gabardines (laine exceptée) , " , " . 

, Liménéas, blaudruck de toutes sortes . 
Satinettes noires ou couleurs y" Compris doublùres . . 

16,66 
20,- . 
20,­
16,66 
16,66 
16,66 
16,66 
23,07 
25,92 
20,­

20,­
23,07 
23,07 " 
23,07 

23,07 
23,07 

23,07 
23,07 
23,07 
23,07 
16,66 
23,07 
28,57 
37,50 
2S,57 

28,57 

23,07 

28,57 
33,33 
37,50 
33,33 
37,5() 
33,33 
20 ,(1) 

20 (1) 
29,57(1) 
29,57(1) 

28,57 
28,57 

2S,57 
37,50 
37,5() 
37,50 
37,5() 
33,33 

'8, ­

S, ­

10,­

S, ­
8, ­
6, ­
6, ­

12, ­
15, ­
10,- ' 


10,­
12,­

"12., 
12,' ­

10, ­
12, ­

10, ­
12,­
12,- ' 

12,­
8,,~ 

12,­
.15,­
25,­
15,­

15,­

10,_c 

15,~ 

12,­
-15,­

12,­
15,­
12,' ­
8,- (l)+ 0 fr.,50 pari 
8,- litre de 100 centi~ 

12,- .Utres p~'ur sou'tira~ 
12,- ge et bGuch.ge 

. 

14,-, 

14,­

14,­
16,­
16,, ­
16,-c 

]6,- , 

15,­
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NO,\\ENCLATURE"Ir 
1 Flanelettes, véloutines, pilous, tissus ouatinés, coutils, imprimés ou' 

non . . . • . 	 . • 
Tissus 'imprimés pour chemises ou autres . .' . 

Tissus vichy, toutes sortes, unis, carreaux, fabriqués, fils teints ou 


imprimés, largeur 60 à 100 centimètres ..' . 
Les mêmes en garantie grand teint . . . 
Indiennes en crétQnnes classiques dites taffet, imprimées ou dégravées. 
Indiennes fantaisies, couleurs variées dites café . . . . . . . 
Crétonnes multicolores, dessins réservés . . . . .. . 
Mouss'eline unie, lég;ère, blanche ou écrue pour moustiquaire, singa· 

lette, platille etc. . '. ~ 
Tulles pour moustiquaires ".,.. . . 
Mousselines ou voiles de toutes sortes blancs, ou couleurs, imprimés 

ou' non, brodés ou non '. ' 
,Organdis de toutes sortes . ' . . . . '. . . 
Tissus pagnes ordinaires, 2 lames, fabriqués fils teints partiellement 
• Ott non, largeur minimum 100 . .'. . . . . . . . . . . 

Bandes pagnes, tissage indig,ène fils importation .' 

Tissus pagnes façonnés, boyautés, gaufrés, nappages étaminés, brochés, 


jacquard, largeur minimum .100 centimètres ". . . , , ' , 
Tissus pagnes dits Max Prints, largeur miniml!m 90 centimètres. . 
Tissus pagnes imprimés ou dégravés largeu,r minimum 100 centim,ètres. 
Bazins. ordinaires 	glacés,ou lustrés par l'apprêt, dessins géométriques, 

rayures; jacquard .. .. .... 
Bazins riches de toutes sortes, soyeux par l'aspect seulement ou simi­

lisés 'ou mercerisés . , . 
Autres tissus non dénommés 

3 bis. ~ Tissus achetés par l'intermédiaire 

du Gouvèrnement général en provenance des pays alliés 


Catégorie A. ---: Tissus classiques pour indigènes , 

Catégorie B. - Tissus autres pour indi~nes. 

Càtégorie C. Tissus spécia:ux et de fantaisie . 

Catégorie D. Articles de luxe ou ne convenant pas al,! maTché


l' . 0 ~ . de A. . F.... , '. .... 
La classification dans les catégories A - B C - 0 ser3cffec­

tuée par le Comité du commerce extérieur. 

4. - Mouchoirs de tête 

Mouchoirs genre Madras ordinaires, fonds rouge ou couleurs 

Mouchoirs déteignant de toutes- sortes. .' 

MouchOirs Madras vétitable . . 

Mouchoirs imprimés . 

Moucboirs brodés 011 damassés 
 " .
Ailtres mouchoirs . . 

1 5. - Articles dits pour européens 
! 

Articles courant. indigènes désignés sous catégories: 3' et 3 bis 
de la classification .« tissus dits pour indigènes » repris aux mêmes 
taux de marque. 
Longottes r·enforcées, treillis, pare-poussière, toiles drills, croisés, gabar­

dines, en écru ou blanc ou imprimés ou teint ou tissé ~ouleurs . . 
Toiles; croisés, gabardines, articles de marque (1) . .' .. 
Percale, lingerie, linon, nanoouck, finette, flanelle, tennis, piqué, 

satin, finette, oxford natté, broché, côtelé, popeline, sazine .. ' 
Les mêmes articles de marque (1) 
Zéphyr, vichy uni {)U fantaisie. . 

i Les mêmes articles de marque (1) . .' . 
Shantex, whipcord, "elours 'coton, cote de cheval en écru, ou blanc 

ou imprimé ou teint ou tissé couleurs , 
Les mêmes articles de marque (1) • . • .. . .. 

Tllllx-limile MINIMUM 

dt ma"lùe DR LA o~mv~~,oNsll.,.t. 	
!

REMISE 

33,33 15,­
37,50 
 16",­

16, ­37,:;0 
44.44 18," 

37;:>0 , 
 16,- 1 


44,44 
 18,· ­
44,44 
 18," 

28,57 14,"­
28,57 
 14,­

44,44' 18,-~ 

44,4.4 18,­

37,50 16,­
37,5<0 
 16,­

44,4-1 18,­
44,44 
 18,­
41,17 
 1],­

33,33 15,­

17,~41;17 
37,50 16,­

28,57 14,-;­
33,33 
 15,­
37,50 
 16,­

Prix libre 

28,57 H,­
37,5<0 
 16,­
44,44 
 18,~ 

44,44 18,­
44,44 
 18,­
37,50 
 16,­

33,33 15.,~ 

41,17 17>­

37,50 1(j, ­
41,17 17,­
37,50 16,­
41,17 17,­

37,50' 16,­
44,44 18,­
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T.ux-limile 
NOMENCLATURE d. 	"'111"' 

hrule 

Tous tissus de laine pou': oonfedion 

Les mêmes articles de marque (1) 

Tous tissus de soie pure ou 'mélangée, chantung, tussor, crêpe geor­


gette, chine 'ou marocain satin lingerie, lamé, véJours '. 
Tissus ameublement, tulles, voiles, organdis, reps, crétonnes imprimées, 

satin, lainages 

Les mêmes artides de marque (1) 

Tissus non désignés ci-dessus et pour l'usage européen 


6. - Lingerie - Mercerie - Bonneterie 

Draps de lit, serviettes table et toilette, nappes, tabliers de cuisine, 
torchons, peignoirs de bain 

Les mêmes artides que ci-dessus, articles de 'marque ouvrés, brodés 
ou nOn {jour ordinaire n9n compris) 

Articles de layette 
Gilets sous-vêtem"nts de toutes sortes 
Gilets sports, pull-overs ou autres,' d" toutes sortes 
Chemises, caleçons, pyjamas, mouchoirs •. 
Autres articles non dénommés, . 
Les mêmes ariidesde marque (1) fantaisie de soie _ . 
Combinaisons, culottes, chemises de nuit, slips 
Les mêmes articles de marque (1) fantaisie. de soie . 
Cravates, foulards, carrés, écharpes .' 
Les mêmes en soie 
Broderies faèt~rées au poids . . . . . . . . 
Broderies autre" rubans et dentelles de toutes sortes 
Ganses, couliss~s, mèches, fil à broder, tresses . . 
fil à coudre ,en bobines' ou fusettes 
Laines et cotons à tricoter .., 
Aiguilles à coudre, Main ou Machine 
Cotons filés de toutes sortes . 
Bonnets laine de toutes sorte; 
Bonnets dits lagûts, fez etc. 
Bas, chaussettes, demi bas, socquettes 
Bas de s'oie et chaussettes .de soie 
Couvertures dites coton (coton rayonne; fibranne pur ou mélangé) 
Couvertnres de laine (pure e'l mélangée) . 
Lingeri", mercerie, bonneterie (articles non dénommés ci-dessus) 

7. - Confection - Habillement - Chapellerie - Chaussures 

friperie . . . . , . 

Vêtements de travail, combillai3ün, salopettes blouses 

Vêtements imperméables . . . . . " 

Confection~ pour hommes, jeulle, gens, garçonnets, iGiles ou ,lrills. 

Le~ mêmes' en tisSus autres .. .. 

Confections pour daines, jeunes filles, fillettes, articles ordinaires 

Les mêmes articles de luxe 

Parapluies ou parasols de toutes sortes 

Casques, casquettes, bérets . 

Chapeaux hommes, femmes, ellfants 

Ganterie . 

Sandalettes cuir, espadrilles, pantoufles, chaussures toiles semelle 


caoutchouc, chaus.sures caoutchouc 

Babouches marocaines ordinaires ou sim!laires 


. Babouches marocaines avec broder:e fils or et argent 

Chaussures toiles semelle cuir 

Chaussure~ tout cuir. . 

Articles non dénommés ci-dessus 


(1) Entendre par articles de marque les articles qui, par 
: 	 leur Qualité spéciale et supérieure, ont été admis dans la 

catégorie de taux de" marque supérieure, 

37,50 
41,17' 

44,44 

37,50 
,14,44 
37,50 

33,33 

44,44 
37,:;0 
33,33 
37,50 
33,33 
37,5<0 
41,17 
33,33, 
44,44' 
37,50 
44,44, 
33,33 
44,44 
33,33 
28,57 
33,33 
37,50 
28,67 
37,50 
37,50 
33,33 
44,44 
28,57 
33,3~ 
37,5û 

Prix 
33,33' 
41,17 
33,33 
37,:>0 

, 37,50 
44,44 
33,33 
28,57 
44,404 
44,44 

28,57 
33,33 
44,44 
33,33 
33,33 
33,33 

,.,;"INIMUM 

DE LA OnSER\'AT10NS 

RF-MISE 

16,­
17,­

18,­

16, ­
18,'-­
16,"'" 


15,­

18, ­
16,-; 
 ,
15,­
16,­
15,­ -16,­
17,­
15, ­ .. 
18,­
16,­
18,­
15, ­
18,-­
15,-' 


" 

14,~, 
15,­
16,­
14,,,,,,, 


1 

• 16,­
16,­
15,­
18,­ , 
14,­
15,­
16, ­

libre 
'15,­
17,­
15,­

J6, ­
16,..., 

18,­

,15,­
14, ­
18,­
18,"­

14, ­
15,­
18,­
15, ­
15, ­
15)-·­
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,. 	 Taul*limil;----· MINIi\lU~t =, 

de: 	 marqua DE LA OBSERVATIONS IINOMENCLATURE,'r= 
bruLe REMISE', ' 

8. - Ameublement 

37,50 18,­
Rideaux confectionnés 

Cou vre·li ts 

37,50 18,­
Moustiquaires confectionnées 
 28,57 12,'-­
Tapis, chemins, carpettes, descentes de lit, laine ou coton, articles 


courants 37,50 18,­
Tapis, chemins, carpettes, descentes de lit, articles de luxe, haute 


laine . . 44,44 2{), ­.,
. Nattes en pailles, tapis d" pnere 28,57 12,-' 


Chemins, tapis jute 37,50 18,­
1 , Les mêmes ell 'linoléum 41,17 20,­
1 Toiles à' store et de tente 33,33 15,­

A~tres . articles non dénommés 33,33 15,­
Lits et meubles en fer, ell bois 33,33 15,­
Literie 33,33 15,-' 

Nattes 

" 

28,57 ' 12,­
Olaci.ères 33,33 .15,­
Crin végétal, bpock 28,57 ,1~-
Linoléum, toile citée 37,50 18,­
Autres articles non dénommés 33,33 15,­

9. Appareils et machines , 

Appareils d'optique 	 37,50 18,­
Appareils T. -5, F. 	 37,50 18,­· . 
Réfrigérateurs _. . '. 37,50 18,­
Pièces de rechange pour les dits apparens 41,17 20,­
Machines à coudre . . . . 33,33 15,­
Accessoires, pi,èces de rechang"'. . . .' 41,17 20,­
Machines à écrire, machines à calculer , . ' . " . 33,33 15,­
Pièces de rechange pour machine's à éClfre et à calculer 44,44 20,-


Hl. - Produits photographiques 	 41,17 20,­

,11. - Armes et munitions . ' 	 33,33 15,­

1~. - Artièles de sport . ' . 	 33,33 15,­

Bicycle/tes - Petits véhicules 

Bicyclettes, voilures enfants, voiturettes de livraisons 33,33 15,­
Motos et vélomoteurs 33,33 15,­
Accessoires . , . · . .. . . 37,50 20,­

!! 
Pi:èces de rechange . · . . . . 31,50 20,­

13. - Cordagerie - Corderie - Sacherie 

Cordages et ficelles 28,51 JO,­
Tuyaux de toile 33,33 ,10,-'" 

Toiles à voile 28,51 10,-­
T'Ùiles à bâches et bâches co~fectionnées 28,51 10,­

• 	
Toiles à SaCS jutes ou similaires 28,51 10,­
Sacs confectionnés 'Ott toîle jute ou sim"uaires 28,51' 10,-" 

Autres' articles non délwmmés -. 28,57 '10,~ 


14. - Articles 'de pêche 
. i 

0' .Hameçons et petits articles, vente au détail 	 41,17 .',- 1 
•, l-Iameçons et petits articles, vente en bOîte" d'~rigin~ 33,33 0, ­

Ligne de pêche et fils à filet 33,33 15,­
Filets confectionnés 33,33 ' 15,--­

" Autre;' arlicies 'de· pêche . 37,50 15,':'"
./ 

..;';, 
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Taux-Iîmi'a l\lINJAlUM 

NOMENCLATURE de marque DE LA 

brute REMISE 
i----------------------------------i·~~ 

15. - Parfumerie 

Parfums de traite (essence, lotions) 
Pommades et poudres . . . . . . . " .' . 
Brosses, SaVOnS de toilette ordinaires, dentifrices, blaireaux, -rasoirs. 
Eaux de cologne et lotions jusqu'à 700 

Les 	 mêmes au-dessus de 700 . . . 
Produits de beauté, parfums de luxe 
Articles non dénommés ci·dessus 

16. 	- Maroquinerie - Horlogerie Bijouterie 
. - Articles de Paris 

Maroquinerie, articles courants et de série, blagues à· tabac, porte-
billets, porte-feuilles, porte-monnaies . . . 

Maroquinerie, articles de choix, sacs de .dames . . . 
Articles de voyage -en cuir (valises, malettes, trousses) . . . . . 
Articles de voyage ordinaires fibres ou autres malettes, valises porte-

habits, trousses . . . . . . 
Horlogerie, bijouterie, orfèvrerie 
Articles non dénommés ci-dessus 
Articles de Paris . . . 

17. ~ Papeterie 

Carrons et papiers: papier de journal, papier et cartons en rames 
d'imprimerie ou bobines, papier d'emballage sulfurisé vendu en 
rouleaux (1) 

Foarnitares de bureaux. - Papier en ramettes de 500 feuilles et 
aucdessus, carbone en boîtes, classeur en papiers et cartons, che. 
mises, oopie de lettres, carJ1ets; cray.ons, encre~ enveloppes, imprimés, 
buvards, brochures, plumes 

Articles de bureoux. - C:Jrbeilles à papier, classeurs, boi;;, encriers 
en verre, panier à papiers, pique notes, porte-plumes; sous-main 
tampon buvard . . . . 

Ar/icles de dessins. - Tés, planches, équerres, double décimètre, tire 
ligne, papier à dessin, calque, millim#re, boîtes de compas, couleurs 
à l'huile, aquarelle . . . . ' . 

Articles de laxe. 	-- Stylos, stylomines, boîtes de couleurs luxé, plume 
en or _ . 

Autres articles . . . . 

18. - Cristallerie - Porcelaine de luxe 

Tabletterie de luxe 

19. - Miroiterie 

Petite mimiterie ,ordinaire (glaces, miroirs) 
Miroiterie de luxe . 

20. Poids et mesures 

Balances 
Bascules . .. . 
Poids, meSUres de capacité) mesures· linéaires 

li. - Articles en caoutchouc et pour automobiles 
Pneus .-- Chambres à air 

Pneuse! chambres à air auto, moto 
Pneus ~t chambres à air vélos . . . . " . 
Autres· articles en caoutchouc et ,accessoires de. réparation 

22. - V~hicules automobiles 

Véhicules automobiles . . : . .. ". , 
Pièces accessoires auto/moto sauf organes complets tels que bloc­

moteurs, direction complète boîte vitesse, pont-arrière etc. . . . 
Piè~e$ accessoires auto/moto Qrganes complets tels que ceux énumérés 

CI-dessus • • , • • . . • .• . _. . _ _ . . . _ 

41,1.7 
37,50 
33,33 
37,5(} 
44,44 
44,44 
37,50 

37,50 
41,17 
41,17 

33.,33 
41,17 
37,50 
41,17 

23,07 

28>57. 

33,33 

37,50 

41,1-7 
37,50 

41,17 

31,50 
41,17 

33,3'3 
28,57 
13,33 

28,57 
28~5T 
37,50 

18,­
18,­
15,­
18,­
20,­
20, ­
15,­

15,­
18,.,­
18, ­

15)­
18,­
15,­
18,­

12, ­

12, ­

15,­

15, ­

15, ­
15,­

15,~ 

15)­
15,­

15,­
10,­
15,--­

12, ­
12,""': 
15,­

7, ­

17, ­

1? ...: 

OBSERVATIONS 

(1) Remise au 1.,21­
groSSIste 50,/'.! 

.. 
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NOMENCL.ATURE 

23. - Sellerie - Marnais 

Articles qrdinaires 

Articles de luxe 


24. - Verrerie 'Verrolerie 

Verre en feuilles d'origine ' . ' . 
Verre à couper et à mesurer 
Verrerie Qfdinair~, verres à boire, verres de lampe 
Verrerie de luxe 
Bouteilles Thermos . . . 
Rechange pour bouteille Thermos 

25. '- Quincaillerie et articles annexes 

Instruments, outils de précision .'< . . . 
T.ilIanderie ordinaire, outillage, pelit outillage el outils ordinaires 

pour la culture, le jardina~e, l'abatage, la menuiserie, le charron­
nage, la serrurerie et en genéral les métiers manuels, appareils de 
levage à main . .. ., : 

Autres articles pour le bâtiment, le terrassement, l'ameublement, <l'ins­
o. tallation des magasins et ateliers 0 • 0 0 • • <0 .'. • • • 

Robinetteri<e, accessoires de tuyauterie, plomberie (exception faite des 
tuyaux de plomb). 

: Serrures <et cadenas de sùreté . < <. < . . 
Serrures et <ca(lenas qualité ordinaire (articles de traite) , . , . .[ 
Articles de chauffage et de cuisine domestiques, articles d'hygiène ou 

< 1 métal, mobilier <métallique, ustensiles de ménage <et coutelleries de 
, qualité < ..... .' " 0 

i Ustensiles de ménage cu fonte, fcr étamé, fer émaillé, aluminium, 
ooutellerie et couverts de < qualité ordinaire 

Bouil1oires < galvanisées, cuvettes galvanisées, seaux,< bassins galva­
nisés ~ 

o Bouilloires émai!lées, c~vettes ém~iIlées, seaux, bassins émaillés 

Fourneaux malgaches, pots en fonte, coquelles 

Articles < en terri: cuite, faïence . 

Articles en porcelalne< 

<Lampes tempête . . . <
0 • 0 

Lampes à gaz. de pétrole ou d'essence . . . . . . . 
Accessoires <et pièces de rechange, verres . . . . . 
Boulonnerie, visserie,-pitonnerie, pointes, èhaÎnes fil de fer, charnières, 

paumelJes, manchisterie, câbles, ronces, feuillard . 

Autre~ articles 

Roulements, paliers, arbres, axes 


; • Articles en planches (métaux ferreux et non ferreux, calorifuge et 
1 isolants). ..'. <0 0 

, Articles en barres (tous métaux ferreux et non ferreux, alliage, aciers 
spéciaux, laitons) . , . . . . <. ;0 • • ' , • '. • 0 0 

Tuyaux de plomb, tuyaux de fonte, tuyaux de fer, tubes sans soudure 
et tubes soudés par rapprochement 


Toiles métalliques, grillage, aU détail 

Appareils sanitaires 

Robinetterie pour appareils sanitaires 

Autres articles non <dénommés 

Ârtides de marine 


26. - Erectridtê 

Accumulateurs 

Fils électriques .' . 

Petit appareillage et accessoires, appareils ménageru (bouilloires, ré­


chauds, ventilateurs, fers etc.). 

Cuisini~res électriques, chauffe-eau, ~h;ufie-bai~ 

Lampes torches, lampes de poche 


TaUl-limita 
de marque 

bruI. 

33,33 
41,17 

33,33 
-11,17 
33,33 
41,lï 
33,33 
41,17 

·37,50 

< 

33,33 

37,50 

33,33 
37,50 
28,57 

33,33 

28,57 

28,57 
33,33 
37,50 
37,50 
41,17 
28,57 
37,50 
41,17 

41,17 
33,33 
33,33 

28,57 

28,57 

33,33 
33,33. 
37,50 
33,33 
33,33 
37,50 

37,50 
37,50 

33,33 
37,50 . 
37,50 

MINIMUM 


DE LA 


REMISE 

12,­
15,­

12, ­

15,- . 
20,­
15,~, 

20,-­

15, ­

10, ­

15, ­

10,­
·15,­
10,­

15, ­

10, ­

12, ­
12,­
15,­

< 15,­
20,­
12,~ 

15,-­
20, ­

18,­
12, ­
15,­

10,-' 

10,­

12,­
7, ­

12, ­
10, ­
10,-' 
15,­

15,~ 

0,­

10,­
'W,­
15,­

OaSERVATI01\S 

. 
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-~. =1......_;.
MINIMUM - iTm-limit. 

'NOMENCLATURE 

Rechanges pour ces lampes . . . . 

Lampes de· chevet, lustres, plafonniers 

Ampoules et lampes électriques .. 

Autres articles ". . . . . .'. . 


27. - Droguerie 

Etoupe, feutre à doublage . . . ; . . . . . . . . . . . 
Droguerie, produits chimiques et articles s'y rapportant, en fûts et 

'gros emballage; 
Alcool à briller, a\:ides, coaltar, goudron, carboniléum. crésyl. huile de 

lin. térébenthine, carbure, lessive en fûts, peinture et vernis. soude 
caustique, potasses. ocres, indigo en ·boules, produits d'entretien. 

Boîtes amidon, bleu, bougies, indigo détail. . _ . . . . ., 
Boîte cirage, cire encaustique. produits d'entretien en général 
Allumettes . . _ . . . . • . . . . . . . . . . . 
Brosserie, pinceaux . 
Auires articles . . . . 

28. - Matériaux 

Ciment, chaux hydraulique . . 
. Chaux grasses, chaux vivè plâtre 

Bois . . . . . . . . . 
Fe~ ronds et profilés . . 
Tôles diverses . '.' . . , 
Métaux non-ferreux'. . . 
Briques, carreaux et tuiles 
Autres matériaux . . . . 

29. - Engrais chitniques 

30. - Tabacs 

Tabac en feuilles d'importation 

Tabac en paquets d'importation . 

Cigarettes 

Cigares . . . . . 


31. - Cuirs et peaux 

Cuirs et peaux ordinaires, bœufs, moutons, chèvres 
Cuirs et peaux reptiles, caïman pour maroquinerie 
Courroies de cuir, usage industriel . . . . 

,\ 

32. -- Produi:s coloniaux 

Indigo, feuilles 

Tabac feuilles .' " 

Tabac coupe . 

Café vert, poivre 

Piment . • . _ 

Colas . . . .. . 


. Vannerie. nattes, bérets. 
Cacao fondu, cacao en fèves 
Tapioca . . . . . . 
Miel . . . . .. . . 

" 
Cire . . . . . . . . . . 
Fruits frais. (,oranges, ananas, bananes) 
Bandes Soudan . . . . . . . . . 

1 . Couvertures Soudan, kassa ordinaires 
. Couvertures Soudan, kassa travaillés 

Autres articles . . . -. . . . . . 

d. m,,,!,, 
bru'. 

37,50 
41,17 
41,17 
33.33 

33,33 

41.17 

33,33 
33,33 
33,33 
37,50 
33,33 

20.~ 
23,07 
13,07 
23,07 
23,07 
23,07 
23,07 
23,07 

16,66 

16,66 
23,07 
23,07 
33,33 

28,57 
33,33 
33,33 

28,57 
28,57 
23,07 
23,07 
28,57 
33,33 
28,57 
28,57 
28,57 
33,33 
28,57 
33.33 
28,57 
28,57 
33,33 
28,57 

DE LA, 

REMIS~ 

20.­
15,­
10,­

18, ­

13, ­
15,­
13,­
15,~ 

12,­

7, ­
10,--;­
10,~ . 
·IO,~ 

10.­
10.":' 
1O,~ 

10,­

7, ­

9, ­
10, ­
12,­
18, .._, 

12,­
12,­

.12.­

,10,­
10, ­
10, ­
10,­
10, ­
10, ­
12.­
12, ­
12...· . 
15,~-

12,­
.15,­
12,­
12,­
15, ­
12,~ 

OSSERVA1'IONS 

\ 
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Tableau d.'équ-tvlllenc1P --dell taul( (te. marque brute 

(Multiplicateur) 1 

.. 
MULTfPLlCA,TEUR 

BE MARQUE .11S'APPLIQUANT AU PRIX DE~~~v. 
REVlENT LICITE1 

1 
16,66. 20 
20,­ 25. 1 
23,07 30 
25,92 3S 1 
28.57 40 
29,57 42 1 

33,33 50 1 

\60 13751) 

.4t.17 70 
44;44 80 1 

fNSTRUCTlON (110 771)2 du 22 septembre 1943 paur· 
t'applicotion de {'arrêté du. 8 sCp{elltbre 1943 régie. 
mentant les prix ell A. O.' F. 

PRINCIPE ESSENTIEL 

le reglme des taux de marque s'applique aux 

commerçants .qui revendent un produit dans l'état où 


. il a été· livré. II ne concerne pas les fabricants ou 
les producteurs,sauf dans le Cas de vente directe 
au oonsommateur. 

lorsque les négociants font subir une transfor· 
mation aux: produits qu'ils mettent en vente, ils sont 
oonsidérés oomme industriels ou fabricants et tenus 
par suite de faire homologuer leurs prix. 

1. DÉFINITIONS 

Marque. - Dans le langage commercial, la marque 

oonsiste dans la .fixation du prix de 'venle d'un article 

et l'apposition matérielle de ce prix sur le dit article. 

On dit couramment qu'un article est marqué tel prix. 


Prix de rev/eni licite. - C'est le prix de revient 
local, . déterminé en· additionnant {eux· des éléments 
énumérés aux articles 5 et 6 de l'arrêté du 8 sep­
tembre 1943 qui permettent d'établir soit le prix 
de revij!nt au port maritime de débarquement final 
pour lès 'articles importés, soit le prix (J'achat brut 
pour les artides d'origine locale. 

C'est à ce prix de revient liCite. que sera appliqué 
le taux limite de marq ue brute d~fini ci-dessous pour 
obtenir le prix de vente au détail maximum auquel 
pour,a être vendu l'article en quesfion. 

Marge. de marque bruie. - C'est la différence 
entre le prix de vente au détail et le prix de revient 
licite. 

La marge de marque brute oorrespond donc à un 
bénéfice brut. 

. Exemple: dans le .cas d'un objet vendu 140 francs­
al! détail et dont' le prix de revient licite dans le 
magasin de l'impor.tateur direct au port de débar. 
quement est de 100 francs, la marge de marque brute 
est de 40 francs. soit 40010 du prix de revient: 

Marge limite de marque'bnile. . . C'est la marge 
maJÇima qu'un commerçant peut prendre Sur la vente 
de tel article d'un prix de revient licite déterminé . 

C'est en somme le béfjé/ice brut maximum autorisé 

que·le commerçant peut réaliser en vendant cet article. 


Exemple: dans le cas d'un objet dont le prix de" 
revient licite est de 100 francs, si la marge limite 
de marque bruie est de 50 francs, le prix de vente 
du. dit objet ne peut dépasser 150 francs. 

Taux /i.e marque bruie. C'est le rapport existant 

entre la marge de marque brute et le prix de venle. 


En langage couranl c'est le pourcentage de bénéfice 

brui sur vente. 


Exemple: dans le cas d'un objet vendu 140 francs 
et dont le prix de revient licite est' de 100 francs : 

la marge de marque brute . 40 frs. 
40 frs. 

et le taux de marque brute = .__ .~-- soit 28,57 01. 
140 frs. 

du prix <)e vente au· détail. 

TrlJU limite de marque brute. - C'est le taux 
maximum autorisé de bénéfice brut sur vente et qui 
ne doit pas . être paroonséqueilt dépassé. 

Exemple; dans le cas d'un objet dont le prix de 
revient licite est de HlO francs, assorti d'une marge 
limite de marque brute de 50 francs, e.t dont le prix 
limite de vente au détail est par oonséquent de 
150 francs, le taux limite de marque brille est de ; 

150 - 100 ..:... 50 = 33,33 0/0. 
150 150 

Il. - UTILISATION DES TAUX LIMITES DE MARQUE 

Pour déterminer le prix limite de venle au· délail 
d'un produit en partant de son prix de revient licite 
et du taux limite de marque brute autorisé, le oom­
merçanf doit, en principe, effectuer les opérations 
suivantes : 

10 "'-' Convertir le taux limite de marque brute 
qui n'est aut"e qu'un pourcentage maximum de béné· 
fice brut sur vente en Un pourcentage maximum de 
bénéfice brut sur revient; 

2<> - Appliquer ce derllier pourœntage au prix de 
revient licite pour obtenir la marge limite de marque 
brute ou bénéfice brut maximum; 

3n - Ajouter cette marge au prix de revient licite. 

En effet, à un pourcentage de bénéfice brut sur 
vente de X 010 oorrespond un pourœntage de bénéfice 
brut sur revienf de : 

100 X p. 100 

·100 - X 


Pour faciliter les calculs et éviter l'emploi de 
cette f.ûrmule, les commerçants trouveront ci-dessous 
une table d'équivalence e.t un barêmepour les taux· 
de marque inscrits au tabbleau nO Il joint à l:arrêté 
du 8 sent..mhr<, 1QiI'l 



-----

Np~ERO ,SPECIAl. 

546 	 JOURNAL, OFFICIEL BU ,TERIUTOIRE DU~OOO, 4 octobre 1943 

'TAUX LIMITE 
d. ' 

:marque brllte 

MULTIPLICATEUR 
à ilpplîquer au prix d~ revient 

licjt~ po.ur obtenir 
la 2lnr@c'llmlte 

:.uULTIPl..JCATEUR 
à applique-r au prix de revient 

ltcHe pour u.btenir 
dii"et.lemeot le prJx ;le veille 

llrui.tR no ;jetait 

16,66 20 120 
20,­ 25 125 
23,07 '30 130 
25,92 35 135 
28,57 40 140 
29,57 4~ 142 
33,33 50 150 
37,50 60 160 

,41,17 70, nll 
44,44 80 180 

Paragraphe A 

, Exemple de détermination du prix limite de vente 
au détail ,d'une marchandise au port de dél;lacquerpent 
final. 

10 Prix de revient Iiéite' d'un article 

m~gasi!1 4e,.gros de l'importateur direct 

furt de debarquemenf ou qllai départ en 

ClIS de transit sur l'intérieur (addition des 

éléments nos' 1 à 6 de l'article 5 plus 

éventuellement les frais nO 7 autorisés pour 

emballage) 15Q,14 

ou' 
prix d'achat chez le producteur ou le, fabri­
cant, pour les 'marchandises d'origine locale ' 

(éléments no 1 de l'article 6, plus frais' 

n? 2 éventuellement). 


20 - Taux limite de marque' brute fixe' 
par l'arrêté pour cet article , 23,07 % 

Multiplicateur oorrespondant d'après la 
table 'd'équivalence . " '..' 300/0 

JO ...:!. Marg~)imit~ autor~sée; 150,14X~ 45,04 

100 

40 - Prix limite de vente au détail: 
150,14 +4>5,04 - 195,18 

'., ou 

l50,14xl30 

100 

âoit,après arrondissement aux 50 centimes 

les plus proches (article 13 de l'arrêté) 195,­

., L'ar#cl~ peut être venda au détail 195 jraltCS au 
",!llximum, mais: le commerçant peut mlJJ'qu.er la litar­
ffù1J;dise d'un prix inférieu.r. ' 

Paragraphe B 

Détermination du prix de vente el! gros de la 
JIIême marchandise, au port de débarquement. (Article 
12 de l'arrêté},: 

',:' 10 - Prix' limite de vente au détail de 
l'àrtide'visé àu paragrâphe A 195,18 ' 

20 -- Remise minimum 'que le commer­

çant importateur:grossistedoit faire à un 

détai.llant vendant au consommateur: 


, Exemple: 15°/0, soit 195,18X15 29,27 

1()() 

30 - Prix limite de vente en gros cor­
respondant par article: 195,18 29,27 -:.: 165,91 

Le total d~,: la facture sera arrondi, ~Qm:me il esl 
dit à l'article:' 13. 

"En 	 cas de plusieurs intermédiaires entre l'importa­
i: 	 teur-grossiste 'et le détaillant la remise de 29 frs., ~7 

sera à partager entre les divers intermédiaires et, 
sous aucun Ptétexte, le consommateur lie devra ,payer 
l'article plus de 195 francs. 

Paragraphe C 

!1 DéterminatiOll du prix de vente limite de vente au 
détail de la même marchandise en dehors du port 
de débarquement final. ' 

10 -;- Prix de vente limite au détail port 
de débarquement final, 195,18 

.. '20 - Frais d'adduction autorisés pour le 
transport de J'article du port de débarque­
ment au lieu devente.(élémen,ts n,o 8' de 
l'article 5 et no 3 de l'article 6) " '31,51) 

30 - Maj<:>ratiOJl maxima aut<:>risée par 

arrêté' du g~uvemeur en vertu, de l'arti­
cle 2 de l'arrêté. 


',f'.ourcentage SIiPP9sé, 12oia,: 
;'1,50X 12 • .. . '. 3,78 

100 

, 40 - Prix limite de vente au détail il 
l'intérieur: 

195,18+ 31,50 3,78 230,46 

0/1. 

195,18 31,50X112 	 230,46 

100 " ... 

soit" après arrondissement : 230 frs., :>0. 

Paragraplle D 

Détermination dti'prix de vente en gros de la 
même marchandisè dans' une l()~alité située hors du 
port, de débarquement. 

i 0 	 - PriX Iin\ite' de vente én gros au 
1 	 ~ ,­

port de débarquement (voir paragraphe B) 165,91 

20 'frais "d'adduction majorés (voir 
35,28 " paragraphe C), 31,50X 112 . . 


100 ' 


30,- Prix limite, de" vente en ,gros ,cor­
respondant d'un article, au' lieu de vente 201,19 

http:mlJJ'qu.er
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Remarque importante' ,--'li pourra eng,endrer dans des cas particuliers des béné-

Les t~ux limites de marque brute comprenant la 
taxe sur les transactions prélevée aux divers stades 
des .opérations, les prix de vente au détail et en gros, 
une f-ois fixés par les commerçants dans les limites 
autorisées, ne devront pas être majorés de la taxe 
sur les transactions qui sera reversée au trésDf par 
les-oommerçants d'après les prix de vente réellement 
encaissés. 

[II. - CoNDITIONS D' "PPLICATION DES·TAUX' DE MARQUE 

Les taux limites de marque brute fixés par l'arrêté 
. du '8 septembre 1943 sont des taux maxima. Leur 

application au prix de revient licite permet de calculer 
le prix, limite de vente au détail, qui ne doit pas 
êtr-e dépassé sans exposer le, vendeur aux sanctions 
sévères prévues par. les textes en vigueur. Mais le 
oommerçant, 'en gros, 'qui fixe le prix. de vente au 
détail, ne dûit pas considérer que c ... prix limite est 
'un prix qu'il doit imposer au consommateur; il peut, 
il doit même, 'lorsque les charges qu'il supporte 
le lui permet"lent, rester au-dessous du prix limite. 

L'ensemble des 'taux de marque donne avec certi­
tude au commerçant le moyen ,de réaliser des béné­
fioes nûrmaux. Tout système de ta,ux de marque 

' 
l' 

Il' 

. fices anormaux, les conditions du commerce, et' les 
charges des entrepris cs étant' essentiellement variables 
d'une ,maison à l'autre: l'honnêteté commerciale et 
le devoir civique commandent aux chefs d'entreprises 
commerciales, qui sont désormais les seuls respon­
sables devant le consommateur, d'établir leurs prix 
en f<>nctions des, deux seules conditions suivantes: 

Bénéfice normal, 

Prix de vente aussi bas que possible. 


L'esprit libéral, avec lequel la réglementation locale 
a été conçue en accord avec les représentants les 
plus qualifiés du commerce colonial en résidence' à 
Dakar doit èngendrer, en contre-partie, un esprit de 
haute oompréhension de leurs devoirs sociaux de .la 
part des chefs de maison qui restent les maîtres des 
prix dans les ,limites qui leur sont imposées. ' 

, . 
Dakar, le 22 septembre 1943. 

Pour, le gouvIJrlteur général en tournée, 

Le gouverneur, secrétaire gén);al 


chlJJ'gé de l'expédifiol! des ailaires courantes 

et urgentes, 


L. GEISMAR. 

J 
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